
Comment faire la demande en ligne ?
FONDS DE SOLIDARITÉ - AIDE POUR JUILLET ET AOÛT 2020

Si vous avez choisi de déposer une demande d’aide auprès du Fonds de solidarité pour le 
mois de juillet et/ou le mois d’août 2020, vous trouverez ci-dessous un guide pour vous aider à 
chacune des étapes. 

Pour rappel : le fonds de solidarité est maintenu pour les artistes-auteurs jusqu’à décembre 2020.
Vous pouvez effectuer la demande d’aide au titre du mois de juillet jusqu’au 30 septembre 
2020 et la demande pour le mois d’août jusqu’au 31 octobre 2020.

Étape 1 : Connecter-vous à votre espace particulier sur le site www.impots.gouv.fr

Étape 2 : Accéder à votre messagerie sécurisée

Étape 3 : Cliquer sur Écrire puis sélectionner l’objet « Je demande l’aide aux entreprises 
fragilisées par l’épidémie de Covid-19 »
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Étape 5 : Pour transmettre votre demande à l’administration fiscale, cliquer sur Valider. 
Si vous souhaitez mettre en pause votre demande pour y revenir plus tard, cliquer sur Enregistrer 
en brouillon.

Étape 4 : Remplir le formulaire « Création d’une demande » en sélectionnant la période 
concernée par votre demande.

N’ayant pas de salarié, 
vous devez indiquer 0 
dans cette case.

Le formulaire vous permet ici de connaître 
votre élégibilité ou non à l’aide et de calculer 
le montant de l’aide qui pourrait vous être 
attribuée. 

Choisir le secteur « Création artistique 
relevant des arts plastiques »


